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REGLEMENT (CE) N° 1563/96 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 1996

portant fixation de quantités à l'importation de bananes pour l'approvisionne
ment de la Communauté pour le quatrième trimestre de l'année 1996

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que les quotes-parts respectives de la
Colombie et du Nicaragua ont été modifiées par le règle
ment (CE) n0 1560/96 de la Commission (8);

considérant que le comité de gestion de la banane n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

vu le traité instituant la Communauté europeenne,

vu le règlement (CEE) n0 404/93 du Conseil , du 13 février
1993 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la banane ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 3290/94 (2), et notamment son article
20 ,

considérant que le règlement (CEE) n° 1442/93 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 1409/96 (4), a prévu en son article 9 paragraphe 1
la fixation de quantités indicatives exprimées, le cas
échéant, en pourcentage des quotes-parts allouées aux
différents pays ou groupes de pays mentionnés à l'annexe
I du règlement (CE) n0 478/95 de la Commission (f),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 702/
95 (6), ou des quantités disponibles en fonction des
données et des prévisions concernant le marché commu
nautaire , en vue de la délivrance des certificats d'importa
tion pour chaque trimestre;

considérant qu'il convient de déterminer pour le
quatrième trimestre de 1996 les quantités disponibles à
l' importation des pays ou groupes de pays mentionnés à
l'annexe I du règlement (CE) n0 478/95, compte tenu,
d'une part, des certificats d' importation délivrés au cours
des trois premiers trimestres, d'autre part, du volume du
contingent tarifaire prévu à l'article 18 du règlement
(CEE) n0 404/93 , augmenté par le règlement (CE) n0
1559/96 de la Commission Ç);

considérant que, en vue des mêmes objectifs, il y a lieu de
fixer les quantités indicatives prévues à l'article 14 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1442/93 pour la déli
vrance des certificats d'importation de bananes tradition
nelles originaires des États d'Afrique , des Caraïbes et du
Pacifique (ACP);

considérant que les dispositions du présent règlement
doivent entrer en vigueur immédiatement pour permettre
le dépôt des demandes de certificats au titre du quatrième
trimestre de l'année 1996;

Article premier

1 . Pour le quatrième trimestre de l'année 1996, les
quantités disponibles à l'importation dans le cadre du
régime de contingent tarifaire à l'importation de bananes
originaires des pays ou groupes de pays mentionnés à
l'annexe I du règlement (CE) n0 478/95 sont fixées à l'an
nexe I.

2 . Pour le quatrième trimestre de l'année 1996 et pour
chaque opérateur, la demande de certificat d'importation
ne peut pas porter sur une quantité supérieure à la diffé
rence entre la quantité attribuée à l'opérateur en applica
tion de l'article 4 paragraphe 4 et de l'article 6 du règle
ment (CEE) n0 1442/93 , et la somme des quantités rela
tives aux certificats d' importation délivrés au titre des trois
premiers trimestres. La demande de certificat d'importa
tion est accompagnée d'une copie du ou des certificats
d'importation délivrés à l'opérateur au titre des trimestres
précédents .

Article 2

En application de l'article 14 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 1442/93 , les quantités disponibles à l'importa
tion de bananes traditionnelles originaires des États ACP,
pour le quatrième trimestre de 1996, sont fixées à l'an
nexe II .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 30 juillet 1996.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Quantités de bananes disponibles par pays ou groupes de pays mentionnés à l'annexe I du
règlement (CE) n° 478/95 pour le quatrième trimestre de l'année 1996

TABLEAU 1

(en tonnes, poids net)

Pays
Quantités

Catégories A et C Catégorie B

Colombie 151 715 32 770

Costa Rica 112 395 38 677

Venezuela 20 442

Nicaragua 16 530

TABLEAU 2

(en tonnes, poids net)

Pays Quantités

Quantités non traditionnelles ACP:

République dominicaine 4 852

Belize 10 950

Côte d' Ivoire 1 501

Cameroun 7 288

Autres États ACP 3 007

TABLEAU 3

(en tonnes, poids net)

Pays Quantités

Autres 272 404
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ANNEXE II

Quantités de bananes traditionnelles ACP disponibles pour l'importation au cours du
quatrième trimestre de l'année 1996

(en tonnes, poids net)

Pays Quantités

Quantités traditionnelles ACP:
Côte d' Ivoire 26 074

Cameroun 23 042

Surinam 19 526

Somalie 21 700

Jamaïque 37 500

îles du Vent 146 394

Belize 8 000

Cap-Vert 4 800

Madagascar 5 900


